
  

Année universitaire  2021/2022 

 

EX : examen de fin de semestre / CC : contrôle continu 
Le seuil de compensation des UE compensables au sein d’un semestre est fixé à 7/20. 
Les semestres ne se compensent pas.   
Pas de seconde session 

 
 

Master « Politiques de communication et développement des organisations »1ème année 
Responsable : Stéphane OLIVESI 

 
 
 

Nom - Prénom ………………………………………..…….……………N° Etudiant  ………………………………………… 

Tél. …………..…………….….……       Email: …………………………………………………………………………………… 
 
   

Enseignement Codes UE Choix ECTS 

CM 

en 

h 

Projet 

en h 

Nature 

des 

épreuves 

Seuil de 

compensation 

SEMESTRE 1 30 180  7 

Enseignements fondamentaux M1PCDO10 
 

15 90 
 

CC+EX 7 

Espaces publics   M1PCDO11 15 90 CC+EX 7 

SEMESTRE 2 30 170 70 

 

7 

Communication d’entreprise M1PCDO20 

 

10 84 
 

CC+EX 7 

Enseignements pratiques M1PCDO21 10 86 
 

CC+EX 7 

Mémoire de recherche appliquée M1PCDO22 10  70 Soutenance 7 

Total 60 350 70 
 

 

Les UE se compensent au sein de chaque semestre, mais les semestres ne se compensent pas entre eux. L’étudiant doit donc obtenir 

 la moyenne à chaque semestre pour obtenir le diplôme de Master. 

 

Je soussigné(e)……………………………………………… ……………………atteste avoir pris connaissance des Modalités de Contrôles des 

Connaissances (MCC) consultables sur le site www.uvsq.fr et affichées en scolarité. 

Date et signature de l’étudiant 

 

http://www.uvsq.fr/

